
Le Syndicat Interdépartemental de l’Eau Seine Aval (SIDESA) est un syndicat mixte ouvert exerçant :

Le Technicien est chargé, sous la responsabilité des ingénieurs chargés d’affaires AMO, de réaliser dans les domaines
de l’eau potable et de l’assainissement, les missions suivantes :

Auprès de ses collectivités adhérentes dans les départements de Seine-Maritime et de l’Eure : une mission de 
conseil technique et juridique, et de représentation et défense des intérêts aux niveaux local et national ;

Auprès des collectivités territoriales compétentes en eau et assainissement : des missions d’Assistance à 
Maîtrise d’Ouvrage (AMO) dans les domaines suivants : marchés publics d’études, travaux, services, conces-
sions de service public, RPQS, audits de fonctionnement des services publics de l’eau et de l’assainissement, 
études de transfert de compétences, audit des contrats de DSP, procédures de DSP, arrêtés et schémas de 
Défense Extérieure Contre l’Incendie, …

Offre d’emploi
Technicien(ne) eau et assainissement
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Missions 
générales Activités/Fonctions particulières 

Terrain 

Reconnaissances de terrain dans le cadre de l’élaboration des programmes 
d’études et de travaux 

Suivi des opérations de travaux : réunions de préparation, réunions de 
chantier, marquage-piquetage en préparation, réception, etc. 

Accompagnement des prestataires lors des interventions de terrain 

Visites des ouvrages nécessaires à l’inventaire des équipements (eau, 
assainissement) : vérification des opérations de renouvellement et des 
inventaires 

Visite des Points d’Eau Incendie (PEI) : localisation, caractérisation, état, 
etc. ; mise en place d’un inventaire en fonction des besoins des collectivités 

Administratif 

Rédaction des programmes et des synthèses des marchés d’études et de 
travaux (recensement des contraintes, exigences et besoins) 

Missions complémentaires et études préalables associées aux marchés de 
maîtrise d’œuvre (topographie, géotechnique, SPS, diagnostic amiante 
HAP, etc.) : 

- Rédaction des pièces des marchés 
- Consultation des entreprises et analyse des offres 
- Suivi d’exécution technique et financière des marchés (vérification 

des plannings d’exécution) 
- Etablissement et mise à jour des tableaux de bord de suivi des 

marchés 

Renseignement des tableaux de bord d’avancement des opérations 

Etablissement des dossiers de demande de subvention et d’appels à projets 

Préparation de la collecte des données, collecte de données auprès des 
services (archives et « mémoires vives »), suivi de la collecte des données 
et renseignement des bases de données  
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Aptitudes relationnelles
Capacités d’analyse et de synthèse
Sens du travail en groupe
Sens de l’organisation
Initiative et autonomie

Interne : DGS, Ingénieurs AMO, Technicien SIG, Assistantes

Externe : Maîtres d’ouvrage, Maîtres d’œuvre, Délégataires de services publics, Elus, Agents des collectivités territoriales

Contrat de travail à durée déterminée de 1 an

Mont Saint Aignan (76130)

Comportements et qualités professionnels

RELATIONNEL

NATURE DU CONTRAT 

LIEU DE TRAVAIL 

Par courrier postal : Par courrier électronique :Monsieur le Président
SIDESA
28 rue Alfred Kastler
76130 Mont Saint Aignan

c.rochelle@sidesa.fr

Candidature (CV + lettre de motivation) à adresser au plus tard le 15 juin 2016 :

Offre d’emploi
Technicien(ne) eau et assainissement

Bac + 2 minimum : DUT, BTS et/ou Licence professionnelle dans le domaine de l'eau
Permis B exigé
Maîtrise des outils informatiques (Word, Excel, Powerpoint, Outlook, Access, DAO, SIG, …)
Solides connaissances techniques et réglementaires en eau potable et assainissement des eaux usées et des eaux pluviales
Connaissance de l’environnement institutionnel et du fonctionnement des collectivités territoriales
Connaissances dans les domaines de l’urbanisme et des VRD appréciées
Habilitations appréciées : travaux en hauteur, électriques, AIPR
Débutant accepté
Expérience souhaitée en collectivité territoriale

RESSOURCES NECESSAIRES

Formation & Compétences requises


